Programme transfrontalier interreg IV-A

Wallonie, Lorraine, Luxembourg

Convention de partenariat

ARS de Lorraine/CPAM de Moselle

Entre 

La Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Moselle, 18-22 rue Haute Seille 57 751 Metz Cedex 9

Représentée par son directeur, Monsieur Jean-Marie BEUGNETTE, dûment habilité à cet effet

Ci après dénommée « CPAM de Moselle »

D’une part

Et 

L’Agence Régionale de Santé de Lorraine, Immeuble les Thiers, 4 rue Piroux 54036 Nancy Cedex

Représentée par son directeur, Monsieur  Jean-François BENEVISE, dûment habilité à cet effet

Ci après dénommée ARS de Lorraine

D’autre part

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1 : Présentation du contexte

Dans le cadre du GEIE LUXLORSAN, la CARSAT Nord Est s’est engagée dans le projet de coopération sanitaire transfrontalier COSANTE qui a pour objectif d’optimiser l’accès à l’offre de services et aux équipements en matière de santé pour les populations frontalières de Wallonie, Lorraine et Luxembourg.  Ce projet initié dans le cadre du programme européen INTERREG IV Grande région couvre initialement la période 2008-2011 et devrait être prolongé jusqu’en décembre 2012.

A la suite de la  création des ARS, la CARSAT Nord Est a transféré le pilotage de ce dossier à l’ARS de Lorraine mais  a continué à intervenir pour le compte de cette dernière sur la base d’une convention signée le 12 mai 2011. 

Compte tenu de la redéfinition de ses missions, la CARSAT Nord-Est ne souhaite plus poursuivre cette action à compter du 31 décembre 2011.

La CPAM de Moselle déposera une demande de participation en qualité d’opérateur en lieu et place de la CARSAT Nord Est  et bénéficiera du solde  de crédits  FEDER octroyés à la CARSAT Nord-Est.

Article 2 Partenariat relatif au projet COSANTE à compter du 1er janvier 2012

A compter du 1er janvier 2012, l’ARS de Lorraine donne délégation à la CPAM de Moselle afin qu’elle intervienne en qualité d’opérateur dans le projet de coopération transfrontalière COSANTE.  

La CPAM de Moselle assurera le suivi financier et comptable du projet interreg COSANTE et participera aux groupes de travail tout particulièrement pour l’ensemble des aspects relatifs à la réglementation de l’assurance maladie.

Pour les coopérations développées avec la Wallonie, la CPAM de Moselle associera la CPAM de Meurthe et Moselle aux travaux.

L’ARS de Lorraine est associée au projet COSANTE en qualité d’opérateur méthodologique et se réserve le droit de participer aux différents groupes de travail.

Article 3  Partenariat relatif aux autres projets de coopération

La CPAM de Moselle participera, à la demande de l’ARS de Lorraine aux groupes de travail visant à développer les coopérations avec la Sarre et la Rhénanie-Palatinat, pour les aspects relatifs à la réglementation de l’assurance maladie.

La CPAM fera également le point de tous les autres  projets de coopération conclus dans le cadre du programme Interreg ou non,  ayant des conséquences pour les assurés sociaux lorrains.

La CPAM de Moselle informera régulièrement l’ARS de Lorraine de l’avancée des travaux. Une réunion de point de situation sera organisée tous les trimestres.

METZ, le 

Le Directeur de la CPAM de Moselle

Le Directeur de l’ARS de Lorraine

Jean-Marie BEUGNETTE



Jean-François BENEVISE
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